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Désignation de deux membres du conseil municipal au sein de la commission
développement social, solidarités

Rapporteur :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN  -  DUMAS,  Fatma FARTAS,  Yvette
JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,
Richard MARION, Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Soufia MAAROUK,  Nassima KAOUAH  donne  pouvoir  à Dehbia DJERBIB,  Pierre
DUSSURGEY  donne pouvoir à Muriel LECERF,  Bernard RIAS  donne pouvoir  à Kaoutar
DAHOUM,  Eric BAGES-LIMOGES donne pouvoir à Matthieu FISCHER,  Christine JACOB
donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Nordine GASMI donne pouvoir à Carlos PEREIRA

Absents :

Nacera ALLEM,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,
Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

L’article  L.  2121-22  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  permet  aux
collectivités de créer des commissions permanentes dont il détermine le fonctionnement. 

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions
doit  respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre l'expression
pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale. 

Par délibération du 11 décembre 2020, le conseil municipal a procédé à la création et à la
désignation des membres des trois commissions suivantes :

• commission des finances et des ressources,

• commission du développement urbain et de l’économie,

• commission du développement social et des solidarités.

Deux sièges étant désormais vacants au sein de la commission du développement social et
des solidarités, il convient de désigner deux membres du conseil municipal pour les pourvoir.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• désigner  Monsieur Karim BALIT et Madame Soufia MAAROUK pour siéger au sein
de la commission du développement social et des solidarités.

• arrêter la nouvelle composition de la commission comme suit :

Commission Développement social et des
solidarités

14 membres
Michel Rocher

Myriam Mostéfaoui
Antoinette Atto
Nadia Lakéhal
Yvette Janin

Dehbia Djerbib
Véronique Stagnoli

Christine Jacob
Karim Balit

Soufia Maarouk
Audrey Watrelot
Maoulida Mmadi

Mustafa Usta
Ange Vidal



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de désigner  Monsieur Karim BALIT et Madame Soufia MAAROUK pour siéger au
sein de la commission du développement social et des solidarités.

• d’arrêter la nouvelle composition de la commission comme suit :

Commission Développement social et des
solidarités

14 membres
Michel Rocher

Myriam Mostéfaoui
Antoinette Atto
Nadia Lakéhal
Yvette Janin

Dehbia Djerbib
Véronique Stagnoli

Christine Jacob
Karim Balit

Soufia Maarouk
Audrey Watrelot
Maoulida Mmadi

Mustafa Usta
Ange Vidal

Suffrages exprimés 37

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Richard  MARION,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 3 Nordine GASMI, Ange VIDAL, Carlos PEREIRA

Ne prend pas part au vote 0



Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 février 2023.

#signature#

La secrétaire de séance

Myriam MOSTEFAOUI
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